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95340 VAL-D'OISE

N°© 2026-7

est & adresser & Mr le Maire DECISION DU MAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-21 et

suivants,

Le Maire, au nom de la commune, signe le contrat de maintenance du portail automatique
coulissant du Centre Technique Municipal, avec la Société SCHINDLER-533 Av du Général
de Gaulle-92 140 CLAMART. pour une durée de 3 ans, a compter du 1/05/2026, pour un

montant annuel de 445 € H.T.

Fait a Bernes-sur-Oise,

Le Maire,

Dode do SHuson: 28 anie 026

le 29/04/2026

La présente décision peut fawre |'objer d'un recours pour excés de pouvoir devant le Tribunal admmiswanf de Cergy dans un délai de deux
Mmols a compier de sa transtuission au représentant de I Etat dans le département et de sa publication pour voie d affichage
Le Tribunal Admmistrarif peut énre saisi au moven de l'application télérecours citavens accessible par le bias du site wiww 1elereconrs fr
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